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Préambule 
 

 
QU'EST-CE-QU'UN PLAN LOCAL D'URBANISME ( P.L.U. ) ?  

 
Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13.12.2000, le Plan Local d'Urbanisme ou 
"P.L.U." , remplace désormais le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.). Il couvre l'intégralité du 
territoire communal. 
 

Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et précise les 
besoins répertoriés en matière de développement économique, dõagriculture, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

 

« Un Plan Local dõUrbanisme ou P.L.U. est un document d'urbanisme établi à court et moyen termes, qui 
fixe les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant dõatteindre les objectifs 
mentionn®s ¨ lõarticle L.121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire. 
Un Plan Local dõUrbanisme doit, sõil y a lieu, °tre compatible avec les dispositions du schéma de cohérence 
territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel 

r®gional, ainsi que du plan de d®placements urbains et du programme local de lõhabitat§». 
 
En prenant en compte la qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution, le P.L.U. doit : 

- délimiter des zones urbaines ou à urbaniser en tenant compte des zones agricoles, 
- définir, en fonction des situations locales, les règles concernant le droit d'implanter des constructions, 

leur destination et leur nature. 
 

Il peut en outre§ : 
 
- déterminer les règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et l'aménagement 

de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion harmonieuse des 
constructions dans le milieu environnant, 

 

- délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l'aménagement de bâtiments 
existants pourrait, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, être imposé ou autorisé avec une 
densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie, (é), et fixer la destination principale des îlots ou 
immeubles à restaurer ou à réhabiliter 

 

- préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y 
compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public, (é), 

 

- identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection, 

 

- fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général ainsi 
qu'aux espaces verts, 

 

- localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quels que soient les 
équipements éventuels qui les desservent, 

 
- fixer un ou des coefficients d'occupation des sols ou C.O.S.1 qui déterminent la densité de construction  

admise, dans les zones urbaines et à urbaniser, dans les zones à protéger en raison de leurs paysages et de 
leurs écosystèmes. 

                                                 
§
 Extrait lõarticle L.123-1 du Code de l'Urbanisme. 

 

1 % de la surface bâtie par rapport à la surface totale de la propriété. 
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QUEL EST SON CONTENU ?  
 

Ce document dõurbanisme est issu de la loi S.R.U. du 13 décembre 2000 et de la loi Urbanisme-Habitat du 2 
juillet 2003. Cette loi présente dans son contenu, des spécificités par rapport à celui du P.O.S.  
 
Ce contenu est défini par l'article L.123-1 et R.123-1 et suivants du Code de l'Urbanisme et comprend : 
 

ü  un rapport de présentation, 

ü  le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) qui est obligatoire, 

ü  les orientations dõam®nagement, qui sont facultatives, 

ü  un règlement, avec un ou plusieurs documents graphiques, 

ü  des annexes. 
 
 

I) RAPPORT DE PRESENTATION  
  (Cf. article R.123-2 du Code de lõUrbanisme) 

 
Le rapport de présentation : 

 
1. Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L.123-1, 
 

2. Analyse l'état initial de l'environnement, 
 

3. Explique les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable, expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations dõam®nagement. 

 

 Il  justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 
d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites, en application du 
« a » de l'article L.123-2. 

 

4. Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont 
le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

 En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé 
des motifs des changements apportés. 

 

II) PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURAB LE  
    ( P.A.D.D.) 
    (Cf. article R.123-3 du Code de lõUrbanisme) 

 
Le P.A.D.D. définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121-
1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour lõensemble de la commune. 
 
La loi Urbanisme et Habitat instituée le 02 juillet 2003 prévoit la scission du P.A.D.D. en deux 
documents distincts : 
 

- Le P.A.D.D. qui d®finit les orientations g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme retenues pour 
lõensemble de la commune. Ce document nõest plus opposable au tiers mais les autres pi¯ces du 
P.L.U. doivent être en cohérence avec lui, 

 

- Des orientations dõam®nagement peuvent, par quartier ou par secteur, pr®voir les actions et 
op®rations dõam®nagement mentionn®es au troisi¯me alin®a de lõarticle L.123-1.  
(Cf. article R.123-3-1 du Code de lõUrbanisme) 

 

Ces orientations peuvent, en cohérence avec le P.A.D.D. prévoir les actions et opérations 
dõam®nagement ¨ mettre en ïuvre notamment pour mettre en valeur lõenvironnement, les 
paysages, les entr®es de ville et le patrimoine, lutter contre lõinsalubrit®, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  
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III) REGLEMENT  
     (Cf. articles R.123-4 à R.123-12 du Code de lõUrbanisme) 

 
Il fixe les règles applicables dans les différentes zones figurant sur les documents graphiques. 
 

Le règlement délimite sur des documents graphiques (plans), les zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N). 
 

Il fixe également les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions 
prévues par le code de l'Urbanisme (cf. article R.123-9).  

 
 
IV) ANNEXES  
       (Cf. articles R.123-13 et R123-14 du Code de l'Urbanisme) 

 
Elles recensent l'ensemble des contraintes techniques (assainissement, eau potable, ordures ménagères) 
et juridiques (servitudes) qui s'imposent dans la gestion du territoire communal. 
 

Les annexes se composent de documents graphiques (plans) et écrits. 

 
 
V) PIECES COMPLEMENTAIRES  
 
Ce dossier de P.L.U. comprend enfin des pièces complémentaires, sõajoutant au dossier au fur et ¨ 
mesure de lõ®tat dõavancement de lõ®laboration du PLU.  
 

Il sõagit plus particuli¯rement de lõAvis des services de l'Etat et autres personnes publiques 
consultées sur le projet de P.L.U. arrêté par le Conseil Municipal de Ligny-Le-Châtel (après la 
consultation des services de lõEtat et des personnes publiques associ®es) dans le dossier dõenqu°te 
publique (article R.123-19). 
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HISTORIQUE DES DOC UMENTS D'URBANISME  
 
La commune de Ligny-Le-Châtel dispose dõun POS approuv® le 14 Août 1980 et révisé les 10 Janvier 
1997 et 23 Janvier 1998 et modifié le 22 Septembre 2005. 
 
Par délibération du 19 Juillet 2005 le Conseil Municipal de Ligny-Le-Châtel décide de réviser le 
POS par lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme ð P.L.U. 
 
Entrée en vigueur de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains - S.R.U. 
 
La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains entre en vigueur le 1er 
avril 2001 et renouvelle le code de lõurbanisme. Elle entraîne une r®forme des documents dõurbanisme. Le 
P.O.S. sõappelle d®sormais ç Plan Local dõUrbanisme » (P.L.U.) et son contenu diffère de celui du P.O.S. 
La procédure dõ®laboration du P.L.U. suit donc désormais les nouvelles règles fixées par les décrets 
dõapplication de la loi, entr®s en vigueur ¨ compter du 1er avril 2001. 
 
La loi SRU est modifiée et complétée par la loi « Urbanisme et Habitat » du 02 juillet 2003. 

 
 

CONTEXTE D'ELABORATI ON DU PLAN LO CAL DõURBANISME  

 
Depuis ces dernières années, le territoire communal doit répondre à de nouveaux besoins notamment en 
mati¯re dõhabitat et fait face ¨ une pression fonci¯re. Or le POS a été établi à une période ou cette pression 
nõexistait pas. Il nõa pas défini avec suffisamment de précision les zones urbanisables. Avec le P.L.U., la 
commune souhaite mener une réflexion globale sur son développement urbain. 

 

 
Par ailleurs, le Plan Local dõUrbanisme en vigueur se doit de respecter les dispositions issues de lois 
nouvelles, telles que : 

 
ü La loi n° 76.663 sur les installations classées du 19 juillet 1976, 

ü La loi n° 92.3 sur lõeau du 3 janvier 1992, 

ü La loi n° 92.646 sur lõ®limination des d®chets du 13 juillet 1992, 

ü La loi nÁ 95.101 sur lõenvironnement du 2 f®vrier 1995, 

ü La loi n° 93.24 « paysage » du 8 janvier 1993, 

ü La loi nÁ 96.1236 sur lõair du 30 d®cembre 1996, 

ü La loi n° 92.1444 relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992, 

ü La loi n° 98.657 relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, 

ü La loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée par celle du 1er ao¾t 2003 relative ¨ lõarch®ologie 
préventive, complétée par la circulaire n°2004/011 du 29 avril 2004, 

ü La loi n° 2000.1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU), 

ü La loi n° 2003.590 « urbanisme et habitat » (UH) du 2 juillet 2003, 

ü Le d®cret nÁ 2004.531 du 9 juin 2005 relatif aux documents dõurbanisme et modifiant le code de 
lõurbanisme, 

ü La loi 2005-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (loi « E.N.L ») 

ü Ordonnance du 8 d®cembre 2005 et d®cret du 5 janvier 2007 sur la r®forme de lõapplication de droit 
des sols (application à partir du 1 octobre 2007). 
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1.1. SITUATION GEOGRAPHIQU E ET DONNE ES DE CADRAGE 
 

1.1.1. Localisation et caractéristiques  
 
Localisation 
 

La commune de Ligny-Le-Châtel est situ®e au centre du d®partement de lõYonne, dans lõarrondissement 
dõAuxerre et le canton de Ligny-Le-Châtel dont elle est le chef-lieu. Elle est distante de 20 Km au Nord-Est 
dõAuxerre, de 12 Km au Sud de Saint-Florentin et de 11 Km de Chablis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au recensement interm®diaire de 2005, la commune comptait 1319 habitants, soit 30 habitants de plus quõen 
1999. 
Chef-lieu de canton, elle appartient à la communauté de communes de la Vallée du Serein qui regroupe 
les communes de : 

- La Chapelle-Vaupelteigne, 

- Lignorelles, 

- Ligny-le-Châtel, 

- Maligny, 

- Méré, 

- Pontigny, 

- Rouvray,  

- Varennes, 

- Venouse, 

- Villy. 
 
La commune adhère à plusieurs syndicats intercommunaux à vocation unique :  

- le syndicat dõélectrification de la vall®e du Serein (travaux dõélectrification rurale), 

- le syndicat dõam®nagement de la vall®e du Serein (am®nagement et entretien des berges du 
Serein), 

- le syndicat intercommunal du C.E.G. de Chablis. 
 

Source : carte Michelin n°989 au 1/200000 

CARTE DE SITUATION  

Ligny-Le-
Châtel 

             
N 

Saint-Florentin 

Chablis 
Auxerre 
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Paysage naturel et urbain 
 
La commune se caractérise par un habitat regroupé autour du bourg. Seuls trois hameaux sont présents 
sur le territoire. Le plus important se situe en bordure Nord-Ouest du territoire communal : Lordonnois 
traversé par la R.N.77. Au Nord du Bourg, on trouve les Près du Bois et enfin, la Mouillère en limite 
Sud-Ouest du ban communal. 
 
La rivière du Serein traverse la partie occidentale du territoire communal. Cette rivière, affluent de 
lõYonne, a permis lõaccroissement économique de Ligny-Le-Châtel et est bordée de terrains inondables.  
Un Plan de Pr®vention des Risques a ®t® prescrit le 8 ao¾t 2003. Dans lõattente de lõapprobation de ce 
document, un atlas des zones inondables (A.Z.I.), établi par la DIREN 
Bourgogne en 1999, constitue un élément de connaissance qui distingue une 
zone rouge délimitant des terrains inondables par des crues fréquentes (1998) 
et une zone bleue délimitant des terrains inondables par des crues 
exceptionnelles (1910 et 1955).  
Ce PPR a également été prescrit pour prendre en compte le risque 
ruissellement qui touche 19 communes du bassin-versant du Chablisien , dont 
celle de Ligny-le-Châtel. Le bassin a été découpé en sous-bassins versants 
élémentaires de façon à pouvoir distinguer les terrains ¨ lõorigine du 
ruissellement, ceux à lõ®coulement et enfin ceux accumulant les eaux 
ruisselées.  
 
Une large partie Nord du territoire communal est occupée par des boisements. Une partie de ces 
boisements intègre la Z.N.I.E.F.F. de type II dite « Forêt de Pontigny et Vallée du Serein ». Le reste du 
territoire est composé de grandes parcelles agricoles. 
 
 

Les axes de communication 
 

Le territoire est traversé par une 
route nationale classée à grande 
circulation (la R.N.77) et par 
plusieurs routes 
départementales dont : 

- la R.D. 8 qui permet de 
rejoindre la commune de 
Flogny-La-Chapelle à 
lõEst, 

- la R.D.91 qui permet de 
relier Ligny-Le-Châtel à 
la route nationale 77, 

- la R.D.124 qui traverse 
le territoire du Nord au 
Sud et permet de 
rejoindre les communes 
de Jaulges au Nord et de 
Lignorelles au Sud, 

- la R.D. 121 qui ne 
dessert pas le centre 
bourg et qui traverse la 
partie Nord du territoire. 

 
 
 
 
 
Outre les voies routières qui offrent à Ligny-Le-Châtel une bonne desserte de son territoire communal, la 
commune est travers®e par la ligne T.G.V. reliant Paris ¨ Marseille via Lyon. Aucune gare nõest install®e 
sur le territoire de Ligny-Le-Châtel, les plus proches se situent à Vergigny (10 Km) ou Migennes (20 Km). 

Parcelle agricole 

R.N.77 

Ligne 
TGV 

R.D.121 

R.D.91 

R.D.124 
R.D.8 

N 

VOIES DE COMMUNICATIO NS 

R.D.124 
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1.1.2. Proximité et bassin de vie 
 
La commune de Ligny-Le-Châtel est chef-lieu de canton 
et appartient depuis 1995 à la communauté de 
communes de la vallée du Serein qui regroupe 10 
communes. 
 
 
La commune est limitrophe de : 
 

- Vergigny, Chéu et Jaulges au Nord, 

- Varennes et M®r® ¨ lõEst,  

- Maligny et Villy au Sud, 

- Pontigny ¨ lõOuest. 
 
 
 

 
 
 

Jaulges 

Chéu 

Vergigny 

Varennes 

Méré 

Maligny 
Villy 

Pontigny 

L IGNY -
LE-

CHATEL  
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1.2. H ISTOIRE ET PATRIMOIN E 
 
Sources : Histoire de la ville de Ligny-Le-Châtel, R.P. Cornat, 1867, Ligny-le-ch©tel autrefois, Anciens ®l¯ves de lõ®cole communale de Ligny-Le-Châtel, 
1997. 

 
Ligny-le-Châtel remonte au VIème siècle. Le lieu se divisait, alors, en Ligny-la-Ville 

(Lanniacum-Villa) et Ligny-le-Château (Lanniacum-Castrum), ou encore Ville basse et Ville haute et 
cette distinction se maintint jusqu'au XVlème siècle.  
C'était comme les deux parties d'une même ville. La Ville haute, fortifiée est pourvue de quatre  
portes :  

- Porte de St- Florentin au Nord,  
- Porte St Yves au Sud-Ouest,  
- Porte de la Fontaine au Nord-Ouest,  
- Porte de Varennes au Sud-Est.  

L'enceinte était flanquée de douze tourelles exceptée à l'Ouest. Le château était lui-même fortifié 
d'une double ou triple enceinte et de fossés à la manière de l'époque. Ligny comprenait l'église, la 
Maison-Dieu, l'Hôtel de Ville, la Chapelle des Ursulines, le cimetière, l'entrée des souterrains et le 
château. Les seigneurs suzerains étaient comtes de Tonnerre, ils administrèrent Ligny jusqu'en 1412. 
Dès le Xème siècle, Ligny est un vicomté. Le premier vicomte aurait été Robert, frère de Guillaume, 
Comte de Tonnerre, Auxerre et Nevers. Les vicomtes remplaçaient les comtes, éloignés du lieu, dans 
l'administration des terres. 

En 1285, le comté de Tonnerre a été incorporé à la Champagne, à l'occasion de la réunion de 
cette province à la France, par Philippe-le-Bel. En 1412, Jean de la Baume, vicomte de Ligny, obtint, 
de son beau-frère Louis XI, la séparation de la Châtellerie de Ligny du comté de Tonnerre ; 
cependant, Ligny continua dõen dépendre ainsi que de l'évêché de Langres. 
En 1690, la Châtellerie de Ligny est vendue à la maison Colbert de Seignelay ; jusqu'à la Révolution, 
les terres de Ligny sont annexées au marquisat de Seignelay et la propriété des familles Colbert et 
Montmorency-Luxembourg. Après la Révolution, le château, édifié au début du XIIème siècle, fut 
démoli. En 1839, le hameau de Lordonnois est réuni à Ligny et nous arrivons ainsi à 1707 habitants 
en 1850. En 1927 a commencé la construction d'un camp militaire s'étendant également sur les 
communes avoisinantes. 

Au commencement du XVIIème siècle, Ligny-le-Châtel comptait de quatre à cinq mille âmes. 
Puis, suite aux nombreux incendies et aux guerres, la population a diminué. A la fin du XVIII ème 
siècle, il y avait 1149 habitants, puis 1500 sous la Restauration, 1707 en 1850. 

 
Ligny-Le-châtel était une 
place forte entourée de 
fossés profonds, de murs 
de 2 m¯tres dõ®paisseurs, 
terminés par une courtine 
percée de meurtrières, avec 
une douzaine de tourelles 
aux toits pointus, trois 
portes surmont®es dõun 
pavillon, un vieux château 
fort dominant la 
perspective. Tout cet 
ensemble rappelait 
parfaitement la 
physionomie dõune petite 
place de guerre du Moyen-
âge. 
 
 

Source : Histoire de la ville de Ligny-Le-Châtel par R.P. Cornat 
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LE BIEF ET SES USINES 
 

Le « Bief » qui amène les eaux du Serein dans Ligny est très ancien. Il existait avant la création de 
la forteresse. Il servait de moyen de défense sur toute la ligne de l'Ouest. Il remonte donc aux temps les 
plus reculés. Presque à la limite du territoire, en remontant vers Maligny, les seigneurs ont jeté une 
écluse et ouvert le canal, ou « Bief », dont les eaux faisaient tourner le moulin des Fées et toutes les 
usines qui ont été installées sur son cours. 

Les seigneurs en sont restés propriétaires jusqu'en 1293, quand la Reine de Sicile le donna à 
l'hôpital de Tonnerre, ainsi que ses moulins et ses prés. Il y a eu quatre moulins à Ligny ; ils ont été 
détruits par les guerres, au XIVème siècle. Il y eut des foulons. Le peuple ne s'habillait que d'étoffes 
fabriquées sur place et Ligny se distinguait par son commerce de draperies. Plus tard, on joignit aux 
foulons, un battoir à écorce pour les tanneries. L'hôpital le racheta en 1847. On en fit successivement 
une huilerie, un moulin à farine et une usine pour le battage des grains. De l'autre côté du Bief, on a 
élevé une filature de laine. 

En 1889, un grand lavoir avec une frise-dentelle de bois fut construit au bord du Bief, à 

l'emplacement du Routoir. Il existe toujours mais il n'y a plus qu'une ou deux personnes qui l'utilisent. 

Au bout du lavoir, l'ancien moulin à 

foulon a été transformé en usine électrique 

qui fonctionna de 1894 à 1931. Ligny a 

ainsi été un des premiers villages de 

France à avoir l'électricité, quelques 

heures par jour seulement au début, et 

gratuitement jusqu'en 1909, date à laquelle il 

y eut les premiers compteurs électriques. 

Ligny a eu l'eau courante à partir de 1923. 

En suivant le Bief, on arrive à la scierie. Elle 
était alimentée par une roue de l'ancien 
moulin à foulon de la rue du Routoir. Elle a 
cessé toute activité vers 1990. 
 
 
 
LE COUVENT  
 
 Ligny possédait des 
fortifications avec douze tours dont 
une seule subsiste encore de nos jours. 

Elle fut achetée par le Dr 

BRESSON qui décéda très jeune. Sa 

femme, Mǹe Bresson, restaura la vieille 

tourelle. 

Le haut possède deux chambres 
et une petite chapelle dédiée à la 
Bienfaitrice. Le bas abrite une cuisine 
avec des murs très épais. Mme Bresson 
fit construire les bâtiments nécessaires 
et elle y ajouta un jardin contigu (c'était 
l'ancien théâtre du Jeu de Paume, alors 
amusement favori de la bourgeoisie). 

En 1818, elle y fonda le Couvent 

ou Monastère de la Providence qui a son entrée dans la rue des Ricailles. Le plus beau titre de gloire de 

Ligny fut d'avoir été le berceau de la Congrégation de la Providence et le pays natal de Mme Bresson, leur 

Fondatrice. En 1977, la maison de retraite de Ligny fut construite sur une partie du jardin du Couvent. 

Lavoir et usine 

Le couvent 
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LE CHATEAU  

Construit vraisemblablement vers le début du XIIème siècle. Il fut détruit environ sept cents ans plus tard. 
Il était situé au Nord-Est, à l'endroit le plus apparent et le plus élevé ; son enceinte était fermée : moitié 
par les murs de la ville, moitié par un large fossé semi-circulaire devenu de nos jours des vergers et des 
jardins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II y avait une ferme avec, dans l'avant-cour, un four banal où les habitants allaient faire cuire leur pain. 

Vers 1810, l'école des garçons se trouvait au premier étage du four banal, c'était une vaste salle plus longue 

que large. A l'une des extrémités se dressait l'estrade du maître avec son fauteuil. Au centre, il y avait une 

vaste cheminée à manteau élevé où flambait, en hiver, un bon feu alimenté par la bûche que chaque élève 

apportait le matin. A gauche et à droite de l'estrade, deux longues tables où écrivaient les meilleurs élèves ; 

tout au fond, face au maître, étaient des bancs en amphithéâtre pour les autres élèves. 
 
Il ne reste plus rien de ce ch©teau aujourdõhui, ¨ part un mur de trois m¯tres dõ®paisseur. 
 
 

Le château 
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1.3. EVOLUTION DEMOGRAPHIQ UE ET TRAITS 

CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION  
 
Sources : Données INSEE, Recensement Général de la Population, 1999, recensement complémentaire 2005 et informations communales 

1.3.1. Evolution générale de la population 
 

1. Evolution démographique 
 

La commune de Ligny-Le-Châtel compte 1319 habitants au recensement de 2005. Globalement, la 
population enregistre une croissance irrégulière depuis 1968, passant de 962 à 1319 habitants en 2005, 
chiffre qui tend à se stabiliser depuis 25 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On distingue trois p®riodes dõ®volution d®mographique :  

- la première, entre 1968 et 1982 où la population communale ne croit que légérement voire 
diminue entre 1975 et 1982, 

- une deuxième, entre 1982 et 1990 où la croissance sõacc®l¯re et atteint 21%. Cette croissance 
sõexplique par lõarriv®e de nouveaux habitants qui sõinstallent au sein des lotissements. Cette 
®volution g®n®rale de la population correspond ¨ un ph®nom¯ne connu ¨ lõéchelle de la 
circonscription : les gros bourgs et communes p®riph®riques dõAuxerre gagnent des habitants. 

- une troisième période de 1990 à 2005 où la croissance se stabilise avec une augmentation de 97 
habitants sur 15 ans, ce qui représente un taux de croissance de 7,9% sur lõensemble de la p®riode. 

 

Le ralentissement de lõ®volution d®mographique sõexplique par un manque de terrains à bâtir sur le 
territoire communal. 
 

Le solde migratoire a connu une hausse 
importante sur la période 1975/82 gagnant 
près de 1,5 points. Cette période marque la 
plus forte progression en nombre 
dõhabitants de la commune. Il gagne 
quelques points sur la période suivante, 
signe de nouvelles arrivées de population. 
Parallèlement, le nombre de naissance est 
toujours négatif et connaît une décroissance 
importante sur la période 1990-1999 
perdant près de 1 points.  
Le rôle des différents lotissements est 
pr®pond®rant. Ils ont permis dõaccro´tre la 
population, de maintenir un solde 
migratoire positif. 

EVOLUTION DU SOLDE NATUREL ET DU 
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2. Evolution de la structure par âge 
 
 
Entre 1982 et 1990, on 
constate une hausse de la 
population jeune (0-39 
ans) et une baisse de la 
population âgée (plus de 
60 ans). La tranche dõ©ge 
intermédiaire (40-59 ans) 
reste stable. La réalisation 
des lotissements se 
répercute sur les données 
du recensement : une 
population jeune avec 
enfants sõest install®e sur 
la commune dans les 
lotissements augmentant 
les effectifs des classes 
dõ©ges les plus jeunes. 
 
 
 

Cette ®volution ne sõest pas poursuivie entre 1990 et 1999. La population jeune (0-19 ans) se stabilise tandis 
que les classes dõ©ge 20-59 ans se réduisent. Cette réduction explique la baisse du solde naturel : en effet, les 
jeunes en âge de procréer sont partis et ont laissé place à des classes dõ©ges plus ©g®es. On note alors une 
croissance des classes dõ©ges des plus de 60 ans. Malgr® le d®part de ces classes dõ©ges, la commune reste 
jeune puisque les classes dõ©ges des 0-39 ans repr®sentent pr¯s de 50 % des classes dõ©ges totales. 
 
La commune nõest pas encore en situation de vieillissement. Cependant, il est important de stabiliser sur le 
long terme voire dõaccro´tre le nombre de jeunes sur la commune pour contrebalancer le poids des plus de 
40 ans qui seront comptabilis®s dans les classes dõ©ges sup®rieures au prochain recensement. Il est donc 
important de diversifier les logements et de ne pas r®aliser uniquement des lotissements dõaccession ¨ la 
propriété où la population vieillie avec le lotissement mais également de créer de nouveaux logements 
locatifs permettant à de jeunes couples de sõinstaller. 
 
 

3. Comparaison chiffrée avec les moyennes départementales et cantonales 
  

 
La comparaison avec le 
département et le canton 
montre surtout une évolution 
contrastée. Après avoir perdu 
des habitants entre 1975 et 
1982, Ligny-Le-Châtel connaît 
une croissance importante qui 
sõintègre dans un canton 
dynamique du fait de son 
positionnement géographique 
à proximité de centres urbains 
importants. 
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Ligny-Le-châtel se 
démarque pour la classe 
dõ©ges 0-19 ans, supérieure 
aux autres échelons 
territoriaux et pour la 
classe dõ©ges des 75 ans et 
plus.  
A lõinverse, la commune 
présente un taux plutôt 
faible de population âgée 
de 20 à 39 ans. Cela 
sõexplique par le fait que 
Ligny-Le-châtel est une 
commune centre et que des 
services aux personnes 
âgées se sont développés 
(notamment une maison de 
retraite) et que des services 
à la jeunesse permettent de 
répondre aux demandes 
des classes dõ©ges les plus 
jeunes. 

 

1.3.2. Evolution des ménages  
 

Le nombre de ménages présent 
sur la commune varie, mais il 
est globalement en progression. 
On constate toutefois une 
baisse du nombre de ménages 
entre 1982 et 1990, alors que la 
croissance démographique est 
la plus importante sur cette 
période ; ceci sõexplique par 
lõarriv®e massive de jeunes 
ménages avec enfants formant 
ainsi des ménages de taille 
importante.  

Après cette décroissance, le 
nombre de m®nages sõaccroit 
pour atteindre 513 ménages en 
2005. 

 
 
Cette augmentation traduit une 
modification de la structure des 
ménages avec une hausse des ménages 
de petite taille. En 1999, Ligny-Le-
Châtel se compose à 35% de ménages 
de 2 personnes et à 27% de ménages 
dõune personne. 
On constate également que la taille 
moyenne des ménages est de 2,5 
personnes en 2005 alors quõelle nõétait 
que de 2,3 personnes en 1982 : les 
ménages sont donc de plus en plus 
grands. 
 

Source : INSEE, RGP, 1999 
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1.4. DOMAINE DE L õHABITAT  
 

1.4.1. Evolution et composition du parc de logements 
 
 
Lõ®volution g®n®rale du parc 
de logement montre une 
augmentation entre 1990 et 
1999 de 52 logements. Les 
résidences principales sont 
majoritaires, elles 
représentent plus de 82% de 
lõensemble des logements. 
Cette croissance sõexplique 
sõen doute par le transfert des 
résidences secondaires vers 
les résidences principales et la 
remise sur le marché des 
logements vacants. 
 
 
 

Lõattractivit® de la commune se traduit par une hausse des résidences principales. Cette attractivité est due à la 
proximit® des p¹les dõemplois et à son cadre de vie (environnement et équipements).  
 

1.4.2. Lõanciennet® du parc 

 
Le parc de logements de Ligny-Le-
Châtel est relativement ancien : 64% des 
constructions ont été réalisées avant 
1949. On note une deuxième phase 
active dans les constructions : 1949-1974 
avec 11% des constructions datant de 
cette époque. Un ralentissement des 
constructions est relevé entre 1975 et 
1981 puis une légère reprise depuis 1982 
qui sõexplique par la cr®ation du 
lotissement de Beauregard comprenant 
40 lots et par la réalisation en 1989 du 
lotissement Champ Pommard de 26 lots. 

 
A noter que pour maintenir le parc 
immobilier du centre, une Opération 
dõAm®lioration de lõHabitat a ®t® 
effectuée sur la partie centrale de la ville. 

 

Depuis 1999, le nombre de permis de 
construire autorisé varie. La commune 
accorde en moyenne 11 permis de 
construire par an. Depuis 2005 le rythme 
sõacc®l¯re avec en moyenne 15 permis 
accordés. 
Dans le but de répondre à une demande 
massive de permis de construire, la 
commune doit trouver de nouveaux 
terrains à bâtir. 

Source : INSEE, RGP, 1999 
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1.4.3. Traits caractéristiques des résidences principales 
 

Typologie des logements 
 

La commune totalise 86% de maisons individuelles. Cette proportion souligne le caractère résidentiel de 
la commune. N®anmoins on note la pr®sence dõimmeuble collectif qui repr®sente 9% des constructions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les logements sont avant tout de grandes tailles. Les logements de plus de 4 pièces sont prépondérants et 
représentent 32,1% des résidences principales en 1999. On remarque une hausse des logements constitués 
de  
5 pièces et plus. Cette évolution confirme la tendance dõune demande en grands logements. 
Les résidences de petites tailles sont peu nombreuses puisquõelles repr®sentent 13,4% des r®sidences 
principales. Leur nombre diminue entre 1990 et 1999. 
 

Il est important de noter la concordance entre lõ®volution de la composition des m®nages (hausse 
des ménages de 2 et 3 personnes) et celle du nombre de pièces dans les résidences (demande en 
moyens et grands logements). Cela indique une réponse plutôt adaptée à la demande. 
 
Statut dõoccupation 

 
Au regard du nombre important de 
maisons individuelles, on observe une 
part élevée de propriétaires qui atteint 
61,7%. 
Néanmoins, on constate en parallèle une 
augmentation des locations. Le locatif 
représente 29,8% des logements.  
A noter que lõOPAC a acquit : un 
pavillon à Champ Pommard, 8 
logements dans lõancienne gendarmerie, 
avenue de Chablis, et que 18 pavillons 
ont été réalisés à Champ Pommard.  Des 
projets sont actuellement en cours tels 
que la r®habilitation dõune ancienne 
ferme dans le centre ville pour la 

r®alisation de 12 logements locatifs g®r®s par lõOPAC et la réalisation de 6 logements avenue de Chablis, 
au sein dõun lotissement g®r® par Brennus Habitat. 
Il r®pond ¨ une demande dõactifs devant faire face ¨ une certaine instabilit® du bassin dõemploi et qui ne 
souhaitent donc pas sõengager dans un projet dõachat immobilier.  
 
Niveau de confort 
Le niveau de confort d®j¨ satisfaisant en 1990 sõest encore am®lior®. En effet, 95,9% des logements 
poss¯dent des W.C ¨ lõint®rieur du logement (contre 90,9% en 1990). Les taux sont identiques pour les 
logements possédant au moins une douche ou une baignoire. 
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1.5. POPULATION ACTIVE &  ACTIVITES ECONOMIQUE S 
 

1.5.1. Composition de la population active 
 

Caractéristiques 

POPULATION PAR STATUT EN 1999 

STATUT HOMMES  FEMMES ENSEMBLE  

Actifs ayant un 
emploi 

271 218 489 

Salariés 229 196 425 

Non salariés 42 22 64 

Chômeurs 20 30 50 

TOTAL  291 248 539 
 
 
La population active de Ligny-Le-Châtel représente 41,8% de la population totale soit 539 actifs. Sur ces 
539 actifs, 90,7% ont un emploi, majoritairement en tant que salariés. 
Cette population a fortement augmenté de 1982 à 1990 en passant de 42,2 à 45,2%. Cette hausse, plus 
forte que la moyenne cantonale, correspond donc ¨ la situation observ®e dans lõ®volution g®n®rale de la 
population. Le canton et la commune profitent de lõaire dõinfluence dõAuxerre. N®anmoins, une baisse de 
la population active entre 1990 et 1999 sõexplique par lõarrivée de population à la retraite.  
 
 
 
 
Le chômage touche 9,3% des 
actifs. Ce taux est inférieur à celui 
de lõYonne qui sõ®l¯ve ¨ 12,5% 
mais il est supérieur à celui du 
canton : 8,1%.  
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5.2. Les migrations 
domicile-travail 
 
63,8% des actifs ayant un emploi travaillent hors 
de la commune. Ce taux augmente à chaque 
recensement. On remarque que ce phénomène 
de « départ è des actifs vers lõextérieur est récent. 
A lõinverse, 36,2% dõactifs travaillent sur la 
commune. Ce taux a diminué depuis le 
recensement de 1990. 
Ces pourcentages, associés à ceux de la 
population active, démontrent le développement 
du caractère résidentiel de la commune ainsi 
que lõinfluence des p¹les urbains proches qui 
offrent davantage de travail à savoir ceux 
dõAuxerre, Saint-Florentin et le Chablisien. 
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On constate que les catégories Socio ð Professionnelles (CSP) les plus représentées sont celles des 
employés de la fonction publique et des ouvriers qualifiés. Ces deux grandes catégories 
socioprofessionnelles ne trouvent pas dõemplois au sein de la commune mais dans les villes de plus grande 
échelle administrative, notamment Auxerre. 
La pression sur les communes limitrophes des grandes villes sõaccro´t, Ligny-Le-Châtel doit donc faire 
attention à la gestion de son foncier. 
Lõaccueil de cette nouvelle population doit se faire en respectant lõenvironnement naturel et urbain, pour 
une meilleure int®gration. Il sõagit de ne pas créer des quartiers indépendants les uns des autres. 
 

1.5.3. Les activités sur la commune 
 

Lõactivit® agricole 
 
Lõactivit® agricole est la principale activit® sur la commune et la plus importante territorialement.  
La superficie agricole utilisée (S.A.U.) de la commune représente 47% de sa superficie totale. En 2000, les 
exploitations sont principalement tourn®es vers trois grands types dõactivit®s : 

- la culture céréalière bien que les superficies consacrées diminuent à chaque recensement, 

- lõ®levage de bovins, 

- la viticulture, avec la présence de vignes AOC de vin de Chablis. Cette actiivté croît chaque année 
par la plantation de nouvelles vignes.  

 

Les données du recensement agricole indiquent 15 exploitations agricoles en 2000.  
 
Le nombre dõexploitants 
agricoles diminue à chaque 
recensement et la moyenne 
dõ©ge des exploitants 
augmente. En 2000, la moitié 
des chefs dõexploitations ont 
entre 40 et 50 ans. 
 
 

Au regard de donn®es plus r®centes issues du programme dõ®tudes pour lõ®laboration du P.L.U. et des 
données communales, il ne reste que 8 exploitants agricoles et 4 viticulteurs sur la commune de Ligny-Le-
Châtel : 

- M. MAESO J.C., Lordonnois, Parc à sangliers, 

- M. ROLLET, G., Lordonnois, Parc à sangliers, 

- GAEC BEAU, 55 vaches allaitantes, 10 bovins ¨ lõengraissement, 50 moutons et 291 hectares 
exploités, 

- GAEC du BEUGNON, 337 hectares en céréales, 

- M. GOULLEY G., 50 vaches laiti¯res, 65 vaches allaitantes, 30 bovins ¨ lõengraissement, 110 000 
poulets par an, 265 hectares exploités, 

- M. PROU Ph., Les Près du Bois, 236 hectares de céréales et producteur de sapins de Noël, 

- M. ROLLET Ch., Lordonnois, 6 hectares de pépinières et 86 hectares de céréales, 

- M. TISSIER, éleveur et céréaliculteur. 
 
Bien que leur nombre baisse, la taille des exploitations est de 
plus en plus grande. Lõactivit® agricole est donc toujours 
fortement présente dans le paysage.  
La commune dispose de 4 viticulteurs : M. GARNIER, M. 
DEFERT, M. CHAREST et la maison FROMONT. 
 

 

 Effectifs 

1979 1988 2000 

- de 40 ans confidentiel 12 6 

40 à - de 55 ans 20 4 10 

55 et plus confidentiel 16 6 

Total 38 32 22 

 Source : Recensement agricole 

VIGNOBLE AOC 

Source : Porter à connaissance Janvier 2006 
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Lõactivit® artisanale et industrielle 
 

La commune compte des activités artisanales et industrielles lui permettant de maintenir un niveau 
dõemplois correct et une dynamique ®conomique.  
 
Les activités industrielles et artisanales sont situées soit dans les zones dõactivit®s au Nord-Ouest du 
centre-ville et au Sud du centre, soit au sein même de la ville ou dans les hameaux (notamment pour 
lõartisanat). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune dispose dõune dizaine dõactivit®s industrielles représentées par : 

- 2 entreprises de travaux publics situ®es dans la zone dõactivit®s ¨ lõOuest du centre, 

- 2 entreprises de mécaniques de précision, 

- 1 autocariste, 

- 1 coopérative agricole et un silo, 

- 1 entreprise de mécanique agricole, 

- 1 entreprise dõal®sage ð fraisage, 

- 1 entreprise de débardage, 

- 1 entreprise de récupération de voitures et de cycles, 

- 1 entreprise de travaux forestiers et ruraux, 
Lõactivit® artisanale est relativement bien repr®sent®e avec la pr®sence dõune quinzaine dõartisans 
notamment un plombier, un maçon, un couvreur, deux électriciens, un peintre, deux maçons. Lõensemble 
des activités économiques présentes sur le ban communal représente près de 150 emplois. 

 
 
Lõactivit® commerciale 

 

Les commerces sont groupés essentiellement dans 
le centre ville autour des rues Grande (devant la 
Mairie), du Carouge, Maison Dieu et avenue de 
Chablis. Une sup®rette se situe ®galement ¨ lõentr®e 
Sud le long de la R.D.91. 
 
 
 
 

Supérette, R.D.91 Rue commerçante, Grande Rue 

Zone dõactivit®s Nord Ouest 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

LOCALISATION DES ZONES DõACTIVITES 

Zone dõactivit®s Sud 

Source : BD Ortho photo IGN ® 
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Les commerces alimentaires et de première nécessité sont relativement 
bien représentés avec la pr®sence dõune boulangerie, dõun charcutier, dõun 
poissonnier, dõune maison de la presse, etc. 
On trouve également deux banques, deux coiffeurs, une quincaillerie, un bazar, 
un hôtelðrestaurant, un hôtel, un restaurant.   
Au hameau de Lordonnois sont installés deux pépiniéristes et un café est 
implant® au cïur du hameau en bordure de la R.N.77. 
Au hameau de Prés du Bois, un pépiniériste est également installé. 

 
 
Lõactivit® m®dicale 
 

La commune est relativement bien dotée en matière 
médicale et paramédicale avec la présence de 2 médecins, 
dõune infirmi¯re, dõun kin®sith®rapeute et dõune pharmacie. On 
note ®galement la pr®sence dõune maison de retraite 
médicalisée située dans le centre-ville et de trois ADMR. 
 

 
Lõactivit® touristique 
 

La commune de Ligny-Le-Châtel b®n®ficie dõune importante 
fréquentation touristique du fait de lõexistence de lõ®glise 
classée monument historique, du Serein offrant la possibilité de 
parties de pêche mais également des chemins de randonnées 
pédestres qui sillonnent son territoire.  
En effet, Ligny-Le-Châtel fait partie des sentiers de randonnées 
du canton de Ligny, la commune dispose dõun circuit propre 
au ban communal : le circuit des pépinières. 
 
 
 
 

 
 
 
La commune bénéficie également des vignobles du chablisien qui 
influencent une partie de son territoire et qui permettent dõaccueillir des 
touristes au sein des caves de quelques producteurs locaux. 
 
 
 
 
 

 
La commune dispose dõ®quipements touristiques permettant lõaccueil et 
lõh®bergement : hôtels, restaurants, salle de séminaires, camping trois 
®toiles, 2 g´tes de France et de 2 chambres dõh¹tes. 
Le parc de la Noue Marou est, avec ses tables de pique-nique et la 
possibilité de baignade, un lieu idéal pour se reposer. 
 
 
 
 
 

Bar, Lordonnois 

Parc de la Noue Marou 

CIRCUIT DES PEPINIERE S 

Source : topo guide 

Producteur de vin, avenue de Chablis 
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1.6. EQUIPEMENTS PUBLICS E T MILIEU ASSOCIATIF  
 

1.6.1. Les équipements scolaires et périscolaires 
 

Les écoles  
La commune fait partie dõun regroupement 
scolaire avec les communes de Méré et 
Varennes. Un ramassage scolaire est organisé 
sur ces trois communes par le SIVOS. Dix 
points dõarr°ts ont ®t® cr®®s à Ligny-Le-Châtel. 
Les écoles se répartissent en deux lieux dans le 
centre bourg et, pour une classe primaire, à 
Lordonnois. Elles comprennent 3 classes 
maternelles et 4 classes primaires dont une 
nouvelle a été ouverte en 1993. 
Au total environ 180 élèves sont scolarisés à 
Ligny-le-Châtel. Ces effectifs qui croissaient 
ont tendance à se stabiliser. 
Les élèves bénéficient d'une cantine scolaire. 
Une garderie est assurée pour les élèves de 
maternelle et de primaire dans une salle de la 
salle des fêtes.  
 
 

1.6.2. Les équipements et activités à vocation sportive, culturelle et de loisirs 
 
Les équipements principaux se répartissent en deux lieux : 

- dans le quadrilatère du bourg ancien pour l'essentiel des 
équipements administratifs, scolaires, culturels... (Mairie, école, 
salle des fêtes...), 

- au lieu dit « La Noue Marou » au sud-ouest du bourg, dans le 
triangle déterminé par le Serein, le bief et la R.D.8, pour les 
équipements sportifs et de plein air. 

 
MAIRIE  

La Mairie se situe en position centrale dans le bourg ancien, mise en scène 
en point haut dans la Grande Rue. Elle comprend au rez-de-chaussée un 
accueil, un secrétariat, un bureau du Maire et une salle de réunion. 
A l'étage se situent la salle du Conseil et une salle de réunion qui accueille 
des activités (danse, musique...). Dans les combles est aménagé un bureau 
qui sert de local pour le secrétariat du Syndicat d'électrification. 
 
 

ÉGLISE 
 
Église remarquable, qui présente la particularité d'avoir vu sa construction commencer au XIIe siècle 
avant d'être terminée au XVIe siècle. L'explication repose sur la construction première d'une église 
romane. Quatre siècles plus tard, ce bourg prospère voulut détruire l'ancienne église pour en construire 
une correspondant plus à l'époque. Ils commencèrent donc la 
construction dans le prolongement de la nef romane. Mais un incendie du 
village vint remettre en cause le financement de ce projet. Il fut donc 
réduit ¨ son minimum. Ce qui nous laisse aujourdõhui une nef romane 
dans le prolongement de laquelle se trouve une partie renaissance et dont 
la hauteur et la luminosité contraste avec la précédente. Une curiosité qui 
vaut d'autant plus le détour qu'elle se situe à quelques kilomètres de 
l'abbaye cistercienne de Pontigny... L'É glise, qui fait l'objet d'une 
servitude de protection des Monuments Historiques, est 
régulièrement entretenue. 
 

Camping 

Mairie 

Eglise 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_%28%C3%A9difice%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Style_roman
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nef
http://fr.wikipedia.org/wiki/Incendie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture_Renaissance
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye_de_Pontigny
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ÉQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS  

Å Salle des fêtes 
Une salle des fêtes de 300 m2 complétée par une salle servant de cantine scolaire se situe dans le 
centre du bourg. Elle a été doublée et rénovée et répond bien aux besoins locaux. Elle accueille, entre 
autres, les activités des associations. 
La vie associative à Ligny-le-Châtel connaît depuis ces dernières années un regain de dynamisme. On 
compte plus de 15 associations diverses (sportives, culturelles...). 

 
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  
 
Ligny-Le-Châtel dispose d'un terrain de football, de deux tennis et d'un terrain de pétanque. 
Le camping se situe avec les équipements sportifs dans l'espace aménagé pour les équipements sportifs 
et de plein air évoqué ci-dessus. Outre ces ®quipements, la commune b®n®ficie dõ®quipements permettant 
dõassurer le service public, ainsi on trouve un bureau de poste, une gendarmerie, un centre de secours. 
Ces équipements soulignent la position de Ligny-Le-Châtel en tant que chef-lieu de canton. 
 
 

Mairie 

Poste 

Maison de 
retraite 

Ecoles Gendarmerie 

Salle de 
sports 

Centre de 
secours 

Parc  

Salle des fêtes 

 N  

Equipements touristiques, de loisirs 
et sportifs 

Equipements liés aux services publics 
et aux services à la personne 

Ecole 

LOCALISATION DES EQUI PEMENTS DANS LA VILL E 
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1.6.3. Les équipements techniques 
 
Lõ®limination des d®chets 
Source : Informations fournies par la commune 
 

Ligny-Le-Châtel et ses hameaux produisent en moyenne 355 tonnes de déchets par an. La collecte est 
organisée tous les lundis matin pour Ligny-Le-Châtel, le Prés des Bois et la Mouillère et tous les jeudi 
matin pour le hameau de Lordonnois. 
La commune a mis en place le tri sélectif en apport volontaire. Cinq points de ramassage sont dispersés 
sur lõensemble du territoire. Les déchets issus de ce tri sont traités à Ormoy, par une société privée. 

 
Lõassainissement 
Source : Etude de zonage dõassainissement 

 
Le bourg de Ligny-Le-Châtel b®n®ficie dõun assainissement collectif raccordé à une station 
dõ®puration. Lõassainissement des hameaux est autonome. 
 
Centre ville 
Les r®seaux dõassainissement du centre-ville sont de type séparatif. La totalité des effluents est dirigée 
vers la station dõ®puration par lõinterm®diaire de deux ®missaires en diamètre 200 mm. 
Lõensemble des r®seaux est g®r® en r®gie par la commune. 
 
Une station dõ®puration a été construite en 1996 sur le site de 
lõancienne soci®t® DEGREMONT. Elle reprend lõensemble des effluents 
collect®s par les r®seaux dõassainissement, et est dimensionnée pour 
traiter 2000 EH, mais elle traite actuellement 1000 EH environ. Son taux 
de charge est donc de 50%. 
 
 
Lordonnois 
Un r®seau dõassainissement de type s®paratif a été construit sur lõensemble du hameau en 2005. Il est 
compos® dõune partie gravitaire et dõune partie de refoulement (3 postes de refoulement existent sur le 
hameau). Les trop-pleins des postes rejoignent les fossés.  
Les effluents sont trait®s ¨ la station dõ®puration de Lordonnois dimensionn®e pour 200EH, de type filtre 
planté de roseaux avec un ensemble de 3 mocrophytes, un puits dõinfiltration et un rejet de surplus plant® 
des eaux traitées dans le fossé en contrebas de la station. 
 

Le réseau pluvial 
Source : Etude de zonage dõassainissement. 

 
Les r®seaux dõeaux pluviales de la commune se décomposent de tronçons pluviaux stricts. 
Les eaux pluviales se rejettent directement dans le Serein. 
 

Lõeau potable 
Source : Informations fournies par la commune et le rapport de présentation du P.O.S. 

 
La commune de Ligny-Le-châtel fait partie du SIVU du Moulin des Fées. Elle est alimentée 
essentiellement ¨ partir du captage dõune source situ®e sur le territoire communal, avec une station de 
pompage refoulant lõeau jusquõ¨ un r®servoir situ® sur la commune limitrophe. Le hameau de la Mouillère 
est alimenté par le SIAEP Rouvray-Venouse. Une intercommunication est prévue avec le SIVU du Moulin 
des F®es en 2007 permettant au hameau dõ°tre aliment® par le Moulin des F®es. 
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1.7. DOMAINE DES TRANSPORT S ET DES DEPLACEMENT S  
 

 
1.7.1. Trame viaire et circulation 
 

V La desserte générale de la commune 
 
Le territoire communal est desservi par 2 routes principales : 

- la R.N.77 au Nord-Ouest du territoire, qui traverse le hameau de Lordonnois et permet de 
relier au Nord Saint-Florentin puis Troyes et Auxerre au Sud, 

- la R.D.91, qui traverse le bourg de Ligny-Le-Châtel et rejoint la R.N.77 puis Migennes au 
Nord-Ouest et Chablis au Sud. 

 

Dõautres voies, tracées en étoile depuis le bourg, permettent de relier les hameaux, bourgs voisins et 
autres routes principales (R.D.8, R.D.124, R.D.131). Ce réseau est complété par un réseau de desserte 
plus localisée (liaisons Ligny-Lordonnois et Lordonnois-Chéu par exemple). 

 

 
 
Un avant-projet sommaire est 
¨ lõ®tude pour la r®alisation de 
lõautorute A26 Auxerre-Troyes. 
Cette autoroute doit traverser le 
territoire de Ligny-Le-Châtel et 
une gare de péage est envisagée 
sur le territoire communal. Ce 
projet a un véritable impact sur le 
développement de la commune 
de Ligny-Le-châtel notamment 
grâce à la gare de péage qui 
permettrait dõacc®der plus 
aisement au centre de la 
commune notamment depuis les 
p¹les urbains dõenvergure 
régionale. Ce projet permettrait 
de renforcer le rayonnement de 
Ligny-Le-Châtel. 
 
La déviation du centre-ville est 
en cours de réalisation par le 
Conseil Général de lõYonne. 
Cette déviation va permettre de 
désengorger le centre ville de la 
circulation routière engendrant 
des difficultés en matière de 
sécurité, notamment au 
croisement entre lõavenue de 
Chablis et lõavenue de la Noue 
Marou. Les poids lourds 
pourront donc circuler plus 
aisement et desservir la zone 
dõactivit®s sans contrainte.  

 
 
 
 
 
 
 

DESSERTE DE L IGNY -LE-CHATEL  

  
N 
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V La desserte interne du centre 
 
Le centre ville ancien est bien structur® et b®n®ficie dõune bonne desserte et dõune hiérarchie 
claire de son réseau de rues et de chemins. 
 

Outre les routes de rôle majeur en terme de desserte du centre ville des R.D.91 et R.D.8 qui 
constituent les rues principales du centre, celui-ci comprend : 

- des rues structurantes assurant les liaisons internes principales,  

- des rues secondaires de desserte plus locale,  

- des ruelles piétonnes en particulier dans le cïur du centre-ville, partant de la Grande Rue 
et permettant de relier les équipements de la commune (mairie, école, salle des fêtes). 

Les extensions groupées récentes sont reliées aux voies pr®existantes par lõinterm®diaire de voies 
nouvelles en « bouclage ». 

 
Cette structuration des voies de communcition sõexplique par lõhistoire urbaine de la ville qui sõest 
d®velopp®e au sein dõun espace ®troit du fait de lõexistence de fossés qui ceinturaient le centre ancien. Les 
portes placées aux abords de ces fossés permettaient de sortir ou dõentrer dans la ville. Ces portes se 
situaient sur les voies structurantes. Les voies secondaires permettaient de naviguer au sein de la place forte, 
notamment pour les marchandises transportées en charettes, tirées par des chevaux. Les nombreux 
cheminements pi®tons permettaient quant ¨ eux de traverser la ville dõun point ¨ un autre, de manière 
rapide. Aujourdõhui cette hi®rarchisation des voies permet de circuler dans le centre ville.  
 

Voie structurante Voie secondaire Voie piétonne 

 N  

DESSERTE INTERNE DU CENTRE  
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V Les dysfonctionnements internes 
 

A lõheure du d®veloppement de la voiture, il faut noter que des rues ne permettent pas de se déplacer 
aisement, ce qui entraîne des dysfonctionnements importants. 
En effet, la circulation au sein des rues est rendue difficile notamment du fait de leur faible largeur, 
telle que la Grande Rue menant à la mairie, et dõautre part du fait des stationnements autorisés sur la 
chaussée, tels que dans les rues Maison Dieu et Guy Dupas desservant lõ®cole.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les problèmes de stationnements sont r®curents dans lõensemble de la ville, et notamment au 
cïur de la ville ; en effet, aucun parking nõest am®nag® pour permettre un accés sécurisé aux 
commerces, restaurants et à la Mairie situés aux abords de la Grande Rue, il en va de même pour les 
accés aux commerces situés Rue du Carrouge.  

 
A Lordonnois, la présence de la R.N.77 traversant le 
hameau dans toute sa longueur, rend difficile les liaisons 
entre une partie et lõautre du hameau. En effet, malgré la 
présence de trottoirs et de passages piétons matérialisés 
sur la voie, la sécurité piétonne reste menacée. 
N®anmoins, afin de pouvoir acc®der ¨ lõ®cole et au foyer 
communal une placette a ®t® r®alis®e ¨ lõarri¯re de la salle 
communale et permet de sécuriser la desserte de ces 
équipements.    

 
 
 
1.7.2. Les transports 
 

Un service de cars à la demande, assuré par « TransYonne », garantit la liaison régulière matin et soir avec 
Auxerre. Des cars assurent la desserte des marchés de Saint-Florentin (le lundi) et de Migennes (le jeudi). 
De plus, il existe sur la commune un service de taxis. Des cars scolaires assurent par ailleurs la liaison avec 
les établissements scolaires de Tonnerre, Chablis, Auxerre et Migennes. 

Faible largeur, Grande Rue Stationnements, Rue Guy Dupas 

Placette à Lordonnois  
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1.8. PERSPECTIVES DõEVOLUTION  
 

Perspectives démographiques : maintenir le niveau de population 
 

La population communale a très fortement augmenté entre 1982 et 2005 passant de 1010 à 1319 habitants 
soit une progression de 30,6%. Sur la période 1990-1999 le taux de croissance annuel était de 1,55% et de 
0,46% entre 1999 et 2005.  
La croissance de la première période sõexplique essentiellement par un apport important de population 
venue sõinstaller ¨ Ligny-Le-Châtel plus que par les naissances sur le territoire communal. On constate en 
effet une croissance du solde migratoire et une réduction du solde naturel. Le tassement de la croissance 
sur la deuxi¯me p®riode sõexplique par un manque de terrains ¨ b©tir. 
 

La commune est donc attractive pour : 

- des couples avec enfants, gr©ce ¨ la pr®sence dõ®quipements permettant de répondre aux besoins 
de cette population (écoles, cantine par exemple). 

- pour une population active travaillant dans le bassin dõemplois dõAuxerre. 
 
Lõattractivit® de la commune se traduit par une augmentation continue de la population et une hausse des 
résidences principales. 
La création de lotissements a permis à la commune de conserver une dynamique démographique et traduit 
une attente de la population. Il est important de poursuivre le développement de la commune pour 
conserver cette dynamique tout en prenant en compte la forme urbaine et lõint®gration dans 
lõenvironnement. 
Parallèlement, la commune doit favoriser « un parcours résidentiel è afin de p®renniser lõinstallation des 
populations en  logements locatifs qui ensuite pourront acquérir un terrain et y construire leur résidence 
principale. 
La disponibilit® des terrains a permis ¨ une population jeune de sõinstaller, principalement avec des 
constructions sous forme de lotissement.  
La commune doit revoir son développement pour poursuivre lõaccueil de nouveaux habitants et prendre 
en compte le nombre de terrains libres qui nõest plus suffisant. 
 

A travers le P.L.U., la commune souhaite maîtriser son développement dans le but de conserver son 
caractère rural. Lõobjectif est de maintenir le rythme moyen de constructions qui est de lõordre dõune 
dizaine de constructions par an. 
Afin de poursuivre son évolution, la commune doit assurer : 

- une disponibilité de terrains constructibles en favorisant les constructions au sein des espaces 
laissés libres, 

- une offre en logements locatifs, 

- une nouvelle offre de terrains constructibles par lõidentification de zones dõurbanisation future. 
Le taux de croissance annuelle sur la période 1990 et 2005 est de 1%. A taux de croissance égale, la 
commune devrait gagner dans les 15 prochaines ann®es une centaine dõhabitants suppl®mentaires. Avec un 
taux dõoccupation des m®nages de 2,5 personnes, le P.L.U. doit pr®voir environ 80 nouvelles 
constructions.  
Avec une moyenne de superficie des terrains comprise entre de 800 m2 et 1000m², le P.L.U. doit donc 
prévoir environ 80 000m² dõespaces constructibles.  
 

× Les activités économiques : maintenir les activités artisanales et prendre en compte 
les besoins 

 

La commune compte sur son territoire de nombreuses activités économiques réparties au sein de la zone 
dõactivit®s et dans le centre ville. Le projet de d®viation du centre ville permettrait ¨ la zone dõactivit®s de 
se d®velopper et dõattirer de nouvelles enseignes sur le territoire communal. Il sõagit de prendre en compte 
les besoins en mati¯re de d®veloppement et dõ®tendre la zone artisanale. 

 

× Les services et les équipements 
 

Les équipements et services à destination de la population sont ¨ lõ®chelle des besoins des habitants qui 
trouvent des équipements complémentaires sur les pôles urbains proches, le plus souvent à proximité de 
leur lieu de travail. Une réflexion doit être menée pour conserver une cohérence entre les équipements et 
la croissance démographique.  
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2.1. LE M ILIEU PHYSIQUE ET NA TUREL  
 

2.1.1. Relief et hydrographie  
Source : zonage dõassainissement 

 
Ligny-Le-Châtel se situe aux confins de plusieurs régions naturelles, mais se 
rattache davantage à celle des plateaux de Basse Bourgogne. 
 
Cette zone des plateaux de Basse Bourgogne est la plus étendue du 
département. Le sous-sol calcaire est responsable du très fort contraste avec 
les autres régions.  
Sur le plan de la géologie, la commune de Ligny-Le-Châtel a la particularité 
de reposer sur une faille géologique orientée Sud-Ouest/Nord-Est qui 
sépare deux blocs distincts. Au Sud-Est on est en présence principalement 
de calcaires, au Nord-Ouest, les terrains géologiques en place sont des 
calcaires doux et des marnes. Enfin au Sud-Est, dans la partie basse de 
Ligny-Le-Châtel, on trouve des matériaux récents (alluvions). 
 
Les hameaux sont localisés sur des terrains géologiques datant du crétacé inférieur (secondaire).  
 - Près du Bois : la géologie est caractérisée par des sables et argiles panachés, 

- La Mouillère : les matériaux géologiques rencontrés sont identiques à ceux des Près du Bois : 
sables et argiles panachés, 

- Lordonnois : lõensemble du hameau repose sur des couches altern®es de deux types de mat®riaux : 
des argiles noires et des sables généralement verts. 

 
Hydrographie 
 

Le territoire communal sõ®tend sur un relief qui se d®veloppe entre  
105 mètres (point le plus bas situé au Nord du ban communal) à 175 
mètres (points hauts situés au Sud-Est et Sud-Ouest). 
Ce relief est modelé par la rivière du Serein  et le ru du Près du Bois 
qui dessinent deux vall®es dõorientation Nord-Ouest/Sud-Est et Sud-
Ouest/Nord-Est. 
Plusieurs petites vallées secondaires liées à des rus et sensiblement 
perpendiculaires à la vallée du Serein (ru Vaubertin, ru de Charbonne et ru 
de lõEnfer) compl¯tent les deux vall®es principales. Il faut noter que le 
ruisseau de la Roise constitue la limite Nord de la commune. 
 
Un Atlas des Zones Inondables établi par la D.I.R.E.N., traite des 
risques dõinondation et constitue un élément de connaissance, en 
attendant lõapprobation du Plan de Pr®vention des Risques prescrit le 8 
août 2003 : il distingue une zone rouge délimitant des terrains inondables 
par des crues fréquentes (1998) et une zone bleue délimitant des terrains 
inondables par des crues exceptionnelles (1910 et 1955).  
Ce document dõinformation doit se traduire notamment par une limitation 
des constructions et des am®nagements dans le lit majeur des cours dõeau. 
. 
 

 
Relief 
 

De par lõexistence de ce r®seau hydrographique, il en résulte un relief varié (de 105 m à 175 m) et assez 
complexe. Le centre-ville de Ligny-Le-Ch©tel sõest d®velopp® sur le coteau au Nord-Est de la vallée du 
Serein dõenviron 30 m¯tres. 
Le hameau de Lordonnois est situé en point haut, une sorte de promontoire entre les cotes 150 et 165 
mètres.  
Ces positions sur les points des espaces urbanis®s sõexpliquent par la n®cessit® dõ°tre sur des sites 
défensifs. 
 

Source : Yonne, encyclopédie Bonneton 

Yonne 

Ligny-
Le-Châtel 

SSEERREEII NN   

Source : Atlas des zones inondables de la région 
Bourgogne 
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2.1.2. Occupation du sol 
 

V Les éléments naturels 
 

FORETS, BOIS ET BOSQUETS 
Les boisements se r®partissent sur lõensemble du territoire 
communal et couvrent près de 50% de la superficie de Ligny-Le-
Châtel. On retrouve essentiellement des boisements de feuillus 
composés de chênes. La partie septentrionale du territoire 
communal est fortement marquée par la présence de ces boisements, 
ils sõinscrivent dans le massif de la for°t domaniale de Pontigny. La 
for°t de Pontigny est un grand massif install® sur lõavanc®e ®troite 
dõun plateau d®limit® au Sud par la rive droite du Serein, entre Ligny-
Le-Ch©tel et Hauterive au Nord par la vall®e de lõArman­on. Les 
boisements présents sur le ban communal sont limités dans la partie 
Sud par la R.D.121 marquant une « frontière » avec les terres agricoles. 
Une Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique, Floristique et Faunistique (Z.N.I.E.F.F.) de type II 
dite  « la forêt de Pontigny et vallée du Serein » englobe une partie de cet ensemble boisé.  
Cette zone intègre une courte portion du lit majeur du Serein dans lequel la rivière divague en traçant 
de nombreux méandres entre lesquels des lambeaux de forêt alluviale subsistent.  
 

Des bois dõune ®chelle plus r®duite se répartissent sur le territoire au Nord-Est du centre-ville 
(Bois de la Cure) ou au Sud du territoire, en limite de commune (Bois de Mouill¯re, de Rosetteé). 
Des bosquets viennent compléter cette « trame végétale », notamment dans la partie Nord de la zone 
urbaine. 
 
LE SEREIN  

La vallée du Serein, qui alimente la rivière 
Yonne, coule ici au pied dõun coteau bien 
marqué, taillé dans les craies déposées au 
Crétacé. Le lit majeur qui correspond au 
champ dõinondation de la rivi¯re est combl® 
par des cailloutis renfermant une vaste 
nappe phréatique. Sa proximité permet 
lõinstallation dõun mod¯le forestier original ¨ 
Frêne, Orme, Chêne inscrit dans la 
Directive Habitat parmi les milieux naturels 
à protéger. 

 

Les bandes bois®es bordant les rives du Serein offrent une lecture nette du passage du cours dõeau 
dans le paysage, dõautre part, le maintien des berges est essentiel dans la gestion du cours dõeau. 
 
 
LES PLANT ATION S DõALIGNEMENT  
Ces plantations plus « urbaines » marquent encore traditionnellement 
certaines entrées du centre-ville. Ces alignements formés par des 
platanes ou des marronniers amènent la nature dans la ville. Tels 
peuvent être définis les plantations existantes le long du Serein situées 
avenue du Mez. Elles favorisent la mise en scène du Serein pénétrant 
dans le tissu urbain et de lõ®glise qui surgit derri¯re ces alignements. 
 
 
LES ESPACES CULTIVES 
Les terres en cultures se r®partissent sur lõensemble du territoire, en partie 
sur le pourtour des espaces urbanisés. Ces espaces sont composés de 
grandes parcelles de cultures céréalières, on trouve également quelques 
pâturages pour les bovins. 

Le Bief du Serein dans le centre ville 

Alignement de platanes 

Le Serein 

Boisements 

Pâturage 
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LA VIGNE  
Elles se rencontrent dans la partie Sud-Est de la zone urbaine et en 
limite Sud-Ouest du ban communal. Certaines de ces vignes sont 
class®es en Appellation dõOrigine Contr¹l®e ð AOC du cru de Chablis.  
 
A noter que ces vignes ont un faible impact paysager sur 
lõensemble de la commune du fait dõune part de leur localisation 
et dõautre part de leur faible superficie. 

 
 
 

LES VERGERS 
On les retrouve de mani¯re ponctuelle, notamment au sein de lõespace urbanis®. Ces vergers 
composés de pommiers, poiriers et cerisier marquent une certaine aération du tissu urbain dense. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V Lõespace urbanis® 
 

En dehors du centre-ville historique qui se situe 
dans la moiti® Sud du territoire, lõurbanisation 
comprend trois hameaux : 
 

- Lordonnois situé au Nord-Ouest du 
territoire est traversé par la R.N.77. Ce 
hameau est le principal écart de la 
commune, il est compos® dõun noyau 
ancien et sõest d®velopp® de fa­on lin®aire 
et de manière plutôt diffuse le long de 
chemins. Du fait du passage de la route 
nationale au cïur du hameau, celui-ci est 
relativement attractif, notamment pour 
les actifs travaillants à Auxerre ou Saint-
Florentin. 

 
 
- Le Près du Bois, situé dans la partie 

Ouest du territoire à mi-chemin entre le 
centre-ville et le hameau de Lordonnois. 
Ce hameau se compose de trois entités 
dont lõune est le noyau ancien principal. 
Les autres correspondent au 
d®veloppement r®cent de lõurbanisation. 
Ce hameau sõest d®velopp® le long de la 
R.D.121. 

 
 
 
 
 

Vignoble 

Verger, rue du verger Cageo Verger, chemin du château 

R.N.77 

Tissu urbanisé 

H AMEAU DE 

LORDONNOIS  

Source : BD Ortho photo IGN ® 

 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

H AMEAU DU PRES 

DU BOIS 

Tissu urbanisé 

R.D.121 



Commune de LIGNY LE CHATEL  Révision du POS/Elaboration du P.L.U. 

PERSPECTIVES Urbanisme et Aménagement, Rapport de présentation  -29- 

 
 

- La Mouillère, situ®e ¨ lõextr®mit® Sud-Ouest du 
territoire, sur la R.D.8, comprend également un 
noyau ancien.  

 
 
 
 
 

 
 
 

V Les espaces publics 
Un jardin public est situ® sur les pourtours de lõ®glise et est compos® de bancs qui permettent de se 
reposer tout en observant lõ®glise et le lavoir. Cet espace de rassemblement crée un point de 
rencontre pour les habitants et renforce la sociabilité. 
Disposés un peu partout dans la ville, de nombreux bancs offrent la possibilité de flâner dans les 
rues de Ligny-Le-Châtel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V Les espaces « ouverts » dans le tissu urbain 
 

Au sein du tissu urbanisé, des 
parcelles libres, sans 
construction, sont occupées 
par des vergers ou des jardins 
permettant dõint®grer la nature 
au sein du tissu dense et ainsi 
de lõa®rer.  
On retrouve ce type 
dõoccupation du sol 
notamment sur lõemplacement 
de lõancien ch©teau (au Nord-
Est du centre ville) ainsi que 
dans la partie Ouest du centre 
où les plantations le long du 
Serein font lõobjet dõune 
protection dans le P.O.S. au 
titre des espaces boisés classés. 
On trouve également des 
parcelles occupées par des 
vergers tels que celles situées 
dans la rue des vergers Cageot, 
dans le chemin du château, 
chemin dõalentour de la 
commune. 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

H AMEAU DE LA 

MOUILLERE  

R.D.8 

Tissu urbanisé 

Jardin public 

Aménagement du jardin 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

Parcelles occupées par des 
vergers ou des jardins 

ESPACES « OUVERTS » 
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V Les espaces potentiellement constructibles 

 
La partie centrale de la ville est aujourdõhui ¨ terme des possibilit®s dõimplantation de nouvelles 
constructions. Il sõagit donc de d®finir des zones permettant lõaccueil de nouvelles 
habitations en gardant une forme urbaine regroupée.  
Face ¨ la pression fonci¯re qui sõexerce sur la commune de Ligny-Le-Châtel, du fait de sa 
proximit® avec les centres urbains dõAuxerre et de Saint-Florentin, une demande importante en 
matière de terrains à bâtir est constatée. 
Il sõagit alors, sans r®aliser de ç mitage è des parcelles agricoles, dõouvrir ¨ lõurbanisation des 
terrains situés en continuité avec les parties actuellement urbanisées et de « recoudre » le tissu 
urbain notamment dans la partie Nord entre le lotissement du Beauregard et le lotissement du 
Mez. 

 
 
Lõobjectif nõest pas dõorienter lõensemble du d®veloppement urbain au sein des hameaux 
mais de permettre de répondre à des demandes importantes en terme de terrains constructibles 
notamment dans le hameau de Lordonnois. Il sõagit dõint®grer les nouvelles constructions ¨ 
lõarchitecture environnante. 
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2.1.3. Hiérarchisation des cônes de vue ð repères visuels 
 
Pour chacun des cônes de vue identifi®s, lõangle dõouverture et la longueur du champ de vision ont ®t® 
déterminés, ceci permet de les hiérarchiser de la manière suivante : 

 

- Points de vue hauts ou dominants localisés sur les points 
hauts de la commune notamment en direction de Varennes et 
depuis la R.D.124. Les échappées visuelles sont relativement 

nombreuses sur lõensemble de la commune.  
 
Depuis la Rue du Château, des perspectives en direction des 

champs cultivés sont importantes. En effet, la position originelle 

de Ligny-Le-Châtel, sur un site défensif visant à dominer la 
plaine, permet aujourdõhui de conserver des vues ouvertes sur 
une partie du territoire environnant. 

 
Outre la topographie, les terres agricoles offrent de v®ritables perspectives sur lõensemble de la 
commune. Ces espaces sont particulièrement sensibles du point de vue du paysage. Ces 
perspectives doivent être préservées et protégées de constructions. 
 
Depuis le Sud, on peut voir le centre de Ligny-Le-Châtel de loin grâce à sa position à flan de 
coteau. 
 
Il sõagit donc de pr®server ces points de vue ouverts en direction du bourg-centre de Ligny-le-
Châtel en autorisant la construction de bâtiments à usage agricole seulement près des parties 
urbanisées et non en les disséminant sur lõensemble du ban communal.  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Points de vue òrestreintsó  

 
La présence importante des boisements dans la partie Nord du ban communal limite les perspectives. 
Les points de vue « restreints » sont également dus à la configuration des routes : virage, boisements. 
On les retrouve également au sein de lõespace b©ti du centre-ville. 

Vue sur le centre ville depuis la R.D.124 

Vue restreinte au sein du bâti 

Echappées visuelles depuis la rue du Château 

Vue restreinte par le bâti 
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Cônes de vue ouverts 

 

Elément bâti / point de repère 

 

 

 

 

Boisement 
 

Terres en culture 
 

Bois et bosquets 

 

Espace bâti 
 

 

 

 

Serein et sa ripisylve 

 

Vignes 

CARTE DõOCCUPATION DU SOL  

  
N 
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2.2. LE PAYSAGE URBAIN 
 
 
2.2.1. Evolution urbaine 
 
Implantation originelle de Ligny-Le-Châtel 
 
 
Le noyau ancien se prolonge légèrement au Sud-Ouest, avenue de la Noue et avenue de Chablis qui 
constituent alors des « faubourgs è situ®s ¨ proximit® de lõancien bief. 
 

Le d®veloppement de la ville sõexplique 
en partie par la présence du Serein et de 
lõancien Bief. Le Bief existait avant la 
création de la forteresse, il servait de 
moyen de défense sur toute la ligne 
Ouest du territoire. Il a été la source 
essentielle de production dõ®nergie et a 
permis lõinstallation dõusines et de 
moulins (à farine, à foulons). 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ligny-Le-Châtel est une ancienne place forte qui sõest install®e sur un site défensif permettant de dominer la 
plaine. Le d®veloppement urbain du centre ville sõest op®r® au sein des foss®s qui ceinturaient la ville 
ancienne. Il en r®sulte une densit® importante du b©ti caract®ristique de la physionomie dõune petite place de 
guerre du Moyen Age.  
Le centre ancien sõappuie ¨ lõOuest sur le bief du Marlin et monte sur le bas du coteau ¨ lõEst. Il constitue 
une sorte de « carré è group® et bien structur® ¨ partir dõune trame octogonale de rues et ruelles présentant 
ainsi une organisation fine en ´lots caract®ristique de lõurbanisme traditionnel des centres anciens.  

 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

DENSITE DU BATI  

Source : BD Ortho photo IGN ® 

TRAME VIAIRE ORTHOGHO NALE  

Lõancien Bief 
Le lavoir 
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TRAME VIAIRE  

Source : BD Ortho photo IGN ® 

 
Les extensions récentes 
 

 
Elles se sont réalisées sous deux formes soit par la réalisation 
dõop®rations de lotissements ou plus rarement en comblement 
des terrains constructibles ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine 
dense.  
 
La trame viaire diverge par rapport à celle de la partie ancienne 
du centre ville. Les axes de développement sont plus marqués 
au travers de voies rectilignes. A noter également la présence 
dõimpasses au sein des espaces nouvellement urbanisés. 
 
 
Le d®veloppement de cette urbanisation sõest r®alis® par : 
 

- des extensions groupées au Nord et plus r®cemment ¨ lõEst pour le d®veloppement de 
lõhabitat, et ¨ lõOuest pour le d®veloppement des activit®s ®conomiques avec la création 
dõune zone dõactivit®s, 

 

- des implantations diffuses, ponctuelles, en particulier ¨ lõOuest et au Sud. Ces 
extensions ont surtout une vocation essentiellement li®e ¨ lõactivit®, et qui tendent ¨ donner 
une image confuse des entrées et franges du centre-ville. 

 
On note que les parcelles libres de constructions situées entre les extensions Nord et le centre ancien, 
correspond ¨ la localisation de lõancien ch©teau. 

CARTE SYNTHETIQUE DU DEVELOPPEMENT DE L õURBANISATION  

Extensions groupées 

Implantations 
diffuses 

Source : BD Ortho photo IGN ® 

Habitat ancien 
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2.2.2. La typomorphologie du bâti 
 
Lõanalyse in situ de la commune de Ligny-Le-Châtel permet de distinguer différents types de bâti issu 
essentiellement de lõ®volution urbaine : 
 

1. Lõhabitat ancien  
 

Ce bâti se caractérise par : 
 

Ê Son implantation par rapport aux voies : il est principalement implant® ¨ lõalignement le 
long des voies de communication soit parallèlement à la voie soit perpendiculairement 
nõayant donc quõun pignon sur rue. Ces alignements se r®alisent soit par la pr®sence de 
clôtures en murs pleins soit par la façade des constructions. 
Cependant, quelques constructions proposent un léger recul avec un espace de jardins et 
dõagr®ment ¨ lõavant. Dans ce cas lõalignement est maintenu par une cl¹ture.  
Lõimplantation des b©timents en eux-mêmes offre différentes possibilités (perpendiculaire, 
parallèle à la voie). 
Les cl¹tures sont compos®es de pierres et parfois recouvertes dõun enduit. Dõune hauteur 
comprise entre 1, 5 m¯tre et 2 m¯tres, elles sont g®n®ralement surmont®es dõun chaperon ¨ 
pente recouvert de petites tuiles plates favorisant lõ®coulement des eaux de pluie dõun c¹t® 
de la voie. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le bâti ancien se définit par son caractère groupé, la cohérence des volumes simples aux 
toits à deux pentes, une certaine harmonie des couleurs et des matériaux utilisés. On 
retrouve parfois des enchevêtrements de toitures marquant la forte densité du bâti. A 
noter que les parcelles sont de faible taille et relativement étroite, ne permettant pas de 
créer de nouvelles constructions. 

 
La hauteur des constructions : Les 
constructions du centre ancien sont constituées 
g®n®ralement soit dõune maison en rez-de-
chauss®e soit dõun rez-de-chaussée surmonté dõun 
étage avec des combles aménageables du fait de la 
hauteur sous plafond importante. La hauteur 
maximale est dõenviron 15 m¯tres depuis le sol.  

Alignement à la voie Végétation en bordure de voie 

« Chaperon » à pente, recouvert de tuiles plates Alignement marqué par les clôtures 

B©tisses compos®es dõun rez-de-chaussée et un étage 
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Ê Son architecture : ces bâtiments utilisent des matériaux traditionnels tel que la brique 
ou la tuile plate de Bourgogne de ton brun. Les pentes de toitures sont comprises entre 40 
et 60°. 
Beaucoup dõentre eux pr®sentent un travail de la façade avec un encadrement des 
ouvertures par des briques qui soulignent les contours des fenêtres, des portes ou 
des cha´nages dõangle.  
Ces constructions pr®sentent un ordonnancement des ouvertures par lõalignement des 
baies horizontalement et verticalement.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ê Les toitures : ces bâtiments utilisent des matériaux 
traditionnels tel que la brique ou la tuile plate de 
Bourgogne de ton brun. Elles sont composées le plus 
souvent de deux pans et de demi-croupe. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ê Les lucarnes : on note la présence de trois types principaux de lucarnes, permettant 
dõassurer une certaines harmonie dans lõensemble urbain et qui sont caract®ristiques de 
Ligny-Le-Châtel.  

 
On retrouve les lucarnes dites « pendantes », « rampantes », « jacobine », 
ou « capucine ». 
 

 
 
 

 
 

Encadrement des ouvertures 

Toiture en petite tuile de Bourgogne 

Ordonnancement des ouvertures 

Lucarne  « pendante » et « rampante » 
Lucarne « capucine » Lucarne «  jacobine » 
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Ê Les corps de ferme 
 

Certains corps de ferme sont insérés au sein du tissu 
urbain. Ils se fondent relativement bien dans le tissu 
existant mais peuvent poser parfois des problèmes 
dõint®gration paysag¯re notamment par lõajout de 
bâtiments répondants aux besoins de ces activités. 

 
 
 
 

Ê Le « château » 
 

 Le Château ou Villa Marguerite fut construit au XIXème 
siècle. Cette grande bâtisse bourgeoise a été érigée par 
une des grandes familles de Ligny-Le-Châtel : les 
« Blonde », négociant en vins.  
Elle est installée en recul vis-à-vis de la voie mais marque 
lõalignement gr©ce ¨ un mur de clôture. La toiture est 
recouverte dõardoise et compos®e de quatre pans. 

 
 

 

Ê La Gare 
 
Construite par lõouverture de la ligne Laroche ð LõIsle-
sur-Serein, le 15 Octobre 1887, il y circulait durant de 
longues années le petit train appelé le « Tacot ». Il fut 
remplacé pendant la guerre par « Micheline ». La 
fermeture de la gare datent de 1951. 
A lõheure actuelle, le b©timent de la gare a ®t® r®habilit® 
en maison ¨ usage dõhabitation. 

 
 

LE HAMEAU DE LORDONNOIS  
 
Ce hameau accueil un nombre 
important de bâtiments à vocation 
agricole et de nombreuses pépinières. 
Lõorganisation urbaine de ce hameau 
se différencie légèrement du centre 
ville avec des parcelles plus grandes 
permettant lõaccueil des b©timents 
agricoles. 
 
 
 

La R.N.77 est une frontière qui sépare le hameau en 
deux. De part et dõautre de cette voie la trame 
urbaine est dense et composée de voies internes 
relativement étroites.  
 
Lõarchitecture des constructions de ce hameau est 
majoritairement de type traditionnelle avec un 
recours aux matériaux locaux : la tuile plate de ton 
brun, les chaînage de fenêtres en briques etc. 

 

Ferme dans le centre 

Le château 

Lõancienne gare 

Maison ancienne à Lordonnois 

Voie interne Etroitesse de la voie 
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Tour / Rempart située 
rue de la Reine de Sicile 

Chapelle à Lordonnois 

 

V Les éléments de patrimoine 
Source : Ligny autrefois et relevé sur le terrain 

 
Les éléments de patrimoine bâti protégés sont localis®s sur le zonage du Plan Local dõUrbanisme. 
 
LES CROIX 
 
P Au sein de lõenveloppe urbaine ancienne se répartissent de nombreuses croix, notamment 

la croix de St François, anciennement située porte de St Florentin et qui a été déplacée rue 
Reine Sicile.  

P La plupart des chemins agricoles, grands ou petits, avaient eux aussi une croix, en bois ou 
en pierres, soit à leur naissance, soit à leur bifurcation ou à leur intersection. Ces croix 
étaient désignées par le nom du Saint auquel on les avait dédiées. Nombre dõentre elles ont 
aujourdõhui disparues. 

 
 
Dans le bourg :     Les prés du bois :     Ferme du Comté : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA TOUR /  REMPART 
 
Située rue de la Reine de Sicile, cette tour est un des derniers signes de 
fortification de la ville : au Moyen-Âge, on en recensait une douzaine. 
Lõarchitecture, traditionnelle, pr®sente des cha´nages de fen°tres en briques, 
des tuiles plates de Bourgogne, des lucarnes « capucines ».  
 
 
 
LA CHAPELLE  
 
Cette chapelle est située à Lordonnois, sur la route nationale 77. Elle 
reprend les mat®riaux traditionnels des constructions ¨ usage dõhabitation 
de Ligny : les ouvertures sont en briques, la couverture est réalisée en tuiles 
plates de Bourgogne. Les murs sont, quant ¨ eux, rest®s ¨ lõ®tat brut. Cet 
édifice religieux semble bien conservé.   
 
 
 

     
 
 
 

Croix, rue du Château Croix, porte de Varennes Croix de St François, 
rue Reine Sicile 

Croix des Innocents, 
Rue de la Tuilerie 

Croix, Chemin de 
Ligny-le-Châtel à Chéu 
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Abreuvoir, Rue de lõabreuvoir 

 
LES PUITS 
 

Il reste quelques puits dans les rues de Ligny-le-Châtel, datant de la même époque que les 
fortifications. Ces constructions sont le signe important du r¹le de lõeau sur la commune et de la 
vie qui sõ®tait organis®e autour. 
Plus récemment, ceux-ci ont beaucoup été utilisés lors de la Seconde Guerre Mondiale.  
 
Ces puits sont donc un élément patrimonial historique mais aussi culturel important. 
 
Dans le bourg :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces puits présentent une architecture semblable et ont été réalisés en pierres. Leur structure est 
hexagonale ou carrée. Ils sont globalement bien entretenus, sauf celui rue de Carrouge qui présente 
un état de délabrement important et dont les abords mériteraient un meilleur traitement.  
 
 
A Lordonnois :  
 
Lõarchitecture des puits ¨ Lordonnois ne 
reprend pas les mêmes caractéristiques que ceux 
du centre bourg. Ceux-ci ont été réalisés en 
briques et possède un toit à une pente. Une 
porte en bois clos lõ®difice. Ils semblent en bon 
état.  
 
 

 
 
LõABREUVOIR  
 
La commune possède un abreuvoir à Lordonnois.  
Il a été édifié en pierre et joue actuellement un rôle 
dõornementation.  
 
 
 

Puits, rue du Château Puits, Grande Rue 

Puits, rue de Vicomte Puits, rue du Carrouge Puits, rue Guy Maupas 

Puits, rue des Troncs Puits, chemin rural de la fontaine 
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Le lavoir, rue  Reine Sicile 

 

LES LAVOIRS 
 

La commune dispose de deux lavoirs situés sur le Bief.  
 
Le plus marquant est celui situ®s au pied de lõ®glise. Cet ®difice date 
de 1889. Autrefois, il y avait les laveuses qui venaient chercher le 
linge et allaient au lavoir soit au bord du bief. Là, le linge était 
bross®, rinc®, tap® et s®ch® dans la cour du lavoir sõil faisait beau.  
Le lavoir ®tait lõendroit o½ lõon refaisait le monde par les 
bavardages.  
Le lavoir implant® au bord du bief nõa aujourdõhui plus sa vocation 
première mais il reste un bâtiment remarquable de par son 
positionnement et sa mise en scène en entrée du centre ville. 
 
 
La commune poss¯de un second lavoir rue de la Reine Sicile. Il sõagit 
dõun lavoir ¨ impluvium : de forme rectangulaire, les quatre pans 
re­oivent, comme son nom lõindique, les eaux de pluies.   
 
 
 
 
   

2. Lõhabitat r®cent 

 
Il se développe sous deux formes sur la commune : 
 

Á Sous forme de constructions spontanées ins®r®es au sein dõun b©ti ancien, qui comblent au fur et ¨ 
mesure les dents creuses, telles que les constructions r®alis®es par lõOPAC rue du Vergers 
Cageot. Le type architectural de ces constructions nõint¯gre pas les ®l®ments et mat®riaux 
traditionnels. Ce type de constructions sõint¯gre mal ¨ son environnement imm®diat. 

 
 
 
 
 

Á Sous forme de lotissements : ces lotissements ne sont pas 
insérés dans le bâti et forme des entités urbaines à part 
dans le village. Au sein de ces nouvelles formes 
dõurbanisation, les voies ont ®t® con­ues pour favoriser 
les déplacements des véhicules, elles ont une largeur 
suffisante pour permettre de circuler à double sens et 
parfois même de stationner sur la chaussée.  

 
 
 

Dans les deux cas les 
architectures diff¯rent dõavec 
lõarchitecture traditionnelle 
locale : toitures de formes 
variables (toiture à une pente) 
implantation en milieu de 
parcelle etc. Les constructions 
récentes de type pavillonnaire 
offrent des volumes plus petits 
que ceux des fermes.  
 
 

Le tableau ci-après présente les différences propres à chaque bâti. 

Construction neuve 
Nouveau quartier 

Importance de la largeur de la voie 

Le lavoir, au pied de lõ®glise 
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¶ Les zones dõactivit®s 
 

Le b©ti r®cent sõest ®galement d®velopp® en entr®e de ville au sein de deux zones ¨ vocation 
dõactivit®s. La premi¯re située au Sud du centre ville accueille des activités marchandes 
notamment avec la pr®sence dõune sup®rette. Lõam®nagement de cette zone dõactivit®s se base 
sur lõaxe routier et peut poser des probl¯mes en mati¯re de s®curit® de la zone. Lõarchitecture 
des bâtiments est relativement bien int®gr®e ¨ lõexception de la pr®sence dõun panneau de 
publicité aux abords du supermarché. 
 
La deuxième zone se situe en entrée Ouest de la ville. Son 
organisation constitu®e dõune voirie propre ¨ la zone, permet 
de renforcer la sécurité routière. De plus un effort important 
en terme de paysagement a été réalisé notamment au travers 
de la plantation de jeunes arbres en bordure de voie et par 
un espace enherbé relativement bien entretenu. 
De plus lõarchitecture des b©timents sõintègre dans leur 
environnement.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 H ABITATIONS TRADITION NELLES  H ABITATIONS RECENTES  

Implantation 

 

- Alignement : 

- soit en façade sur rue 

- soit en retrait par rapport à la rue 
avec un alignement conservé 
grâce aux clôtures. 

 

- Construction parallèle ou 
perpendiculaire à la rue. 

 

- En retrait avec une implantation en 
milieu de parcelle. 

 

- Alignement conservé par les clôtures. 

Clôtures 

- Caractère traditionnel même si 
différents matériaux sont utilisés. 

 

- Quelques constructions ont des murs 
pleins, 

 

- Peu de clôtures sont végétalisées. 

 

- Utilisation de différents matériaux. 

- Caractère hétéroclite dans la forme, 
la couleur, la hauteur, é 

 

Elles sont composées :  

- de muret avec ou sans décoration 
(percement é), avec ou sans grille, 

- de haie, 

- de mur plein. 
 

Couleur des matériaux 

 

- Façade claire contrastée avec des 
menuiseries et des encadrements 
foncés. 

 

- Couleur claire, 

- Jeu de différentes teintes. 

Toitures 
- Tuile plate, 

- Présence de nombreuses lucarnes.  

- Ardoise ou tuile. 
 

Ouvertures 

- Encadrement en briques 

- Ordonnancement vertical et 
horizontal 

- Fenêtres plus hautes que larges 
 

- Hétéroclites dans la forme : plus 
haute que large ou inversement, 

- Pas dõordonnancement particulier, 

- Peu de reprise des éléments 
traditionnels. 

 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES  

Paysagement de la zone 
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2.2.3. Analyse succincte des entrées et sorties  
 
Lõanalyse succincte des entr®es et des 
sorties de ville permet dõavoir une premi¯re 
approche sensible et visuelle du territoire 
de Ligny-Le-Châtel.  
Lõimportance de ces voies qui introduisent 
lõentr®e dans lõespace urbain est primordiale 
dans la perception que lõon a de la 
commune. 
Cette analyse permet aussi de souligner un 
conflit dõusage, un point noir paysager, la 
qualit® de lõentr®e, é mais sans intervenir 
sur la gestion même de la voirie. 
Dans lõanalyse suivante, lõimplantation des 
panneaux dõagglom®ration est soulign®e 
uniquement en cas de problèmes : 
panneaux dissimulés, implantation non 
cohérente par rapport aux constructions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTREE R.D.91 DEPUIS PONTIGNY  
 

La perspective, dõentr®e et de sortie, est 
relativement large. En arrivant à Ligny-Le-
châtel on aperçoit de manière claire le tissu 
urbain. Dõautre part la pr®sence de panneaux 
présentant brièvement les atouts viticoles de la 
commune incite les automobilistes ¨ sõarr°ter. 
N®anmoins, on note que lõarriv®e par cette 
entrée de ville est relativement dangereuse du 
fait de la rectitude de la voie. 
 

 
 

 
ENTREE R.D.8 DEPUIS VARENNES  

 
Lõentr®e sur Ligny-Le-Châtel est relativement 
dangereuse, en effet, il faut noter la rectitude de 
la chaussée et la descente de la route qui 
favorisent les excès de vitesse. De plus on note 
lõabsence de trottoirs permettant de s®curiser le 
cheminement piéton, les bords de la chaussée 
sont parfois occupés par un stationnement 
sauvage de véhicule. 
Néanmoins, malgré ces points noirs de 
circulation routière, on note que les perspectives 
sur le tissu urbain permettent dõanticiper un 
ralentissement. 

Entrée 
Sortie 

Entrée depuis Pontigny 

Panneau de promotion du terroir 

1 

2 

3 

4 

N 

LOCALISATION DES PRIN CIPALES ENTREES DE V ILLE  

1 

2 
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ENTREE R.D.91 DEPUIS MALIGNY  
 

 
En arrivant à Ligny-Le-Châtel par cette voie, on 
aper­oit distinctement le clocher de lõ®glise. 
Malgr® la rectitude de la voie, lõautomobiliste 
tend à réduire sa vitesse du fait de la présence 
de part et dõautre de la voie dõactivit®s 
accueillant du public. 
Cette entrée recouvre un aspect verdoyant, 
renforcé en amont par la présence de vignes. 
 
 

 
 
ENTREE R.D.124 DEPUIS LES MOUILLERES  
 

Il sõagit de lõentr®e la plus marqu®e par la 
mise en scène de la ville. Après avoir 
aperçu au loin la ville qui émerge sur un 
coteau, lõautomobiliste franchi le Serein et 
distingue clairement le tissu urbanisé de 
Ligny-Le-Châtel. 
On note un fort atout paysager de cette 
entr®e de ville qui invite lõautomobiliste ¨ 
réduire sa vitesse pour observer les 
®l®ments qui lõentourent. 
 

 
ENTREE N °5 : R.N.77  A LORDONNOIS  
 
La R.N. 77 traverse le hameau de Lordonnois et rend la circulation routière de ce hameau dangereuse. 
Ainsi, lorsque lõon arrive depuis Auxerre lõautomobiliste nõest pas invit® ¨ r®duire sa vitesse du fait de la 
pr®sence dõune grande ligne droite et malgr® la pr®sence du panneau dõentr®e de ville bien ant®rieur au 
tissu urbain. 
Néanmoins depuis Saint-Florentin, et malgr® la rectitude de la chauss®e, lõautomobiliste est amen® a 
ralentir du fait de la transition brutale entre un espace boisé et le tissu urbain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur la zone dõactivit®s Rectitude de la voie 

Paysagement 
Perception de la ville 

Entrée depuis Auxerre 

Sortie direction Auxerre 

Traversée de Lordonnois 

3 

4 


